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Nature de la défaillance Modalités de calcul de la pénalité 

En cas de non-respect du délai de maintenance ou de rempla-

cement d’un matériel défectueux 
400 € TTC par constat 

Pour toute prestation non effectuée (enlèvement, traitement) 

ou dont la qualité a été jugé insuffisante selon les fréquences 

prévues, sans motifs acceptables 

400 € TTC par constat 

En cas de mise en place d’un matériel non adapté, ou ne cor-

respondant pas à celui du marché 
200 € TTC par constat 

Non-respect des règles de sécurité en lien avec les prestations 

effectuées 
200 € TTC par constat 

En cas de frais occasionnés par des détériorations de biens ou 

autre, dont la responsabilité incombe le prestataire 
Montant total TTC de la réparation majoré de 10% 

Non-respect de l’obligation de confidentialité et ou de discré-

tion 
200 € TTC par constat 

En cas de non réponse à une réclamation écrite (courrier, fiche 

d’événement indésirable, lettre,…..) dans un délai de 48 H ou-

vrables 

400 € TTC par constat 

Si des obligations concernant le personnel ne sont pas respec-

tées : en particulier, de non-conformité de la tenue et de com-

portement incorrect des agents 

200 € TTC par constat 

Non-respect des organisations et des modes opératoires pré-

vues en les prestations Enlèvements / Transports / Traitement 

et les prestations Collecte 

750 € TTC par constat 

Non transmission des rapports d’activités mensuels et indica-

teurs pour le lot1 
200 € TTC par constat 

Enlèvement prématuré des contenants en fin de marché 500€ par contenant enlevé 

Absence de représentation du titulaire à une réunion 100€TTC par réunion 

Perte des moyens d’accès Refacturation du cout réel du CH 

 


